
 

 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER ARANGOIS Mai 2016. 



Arangois : Situation générale. 
 

 
 
 

Exposé des faits et actions du CADE 
 
Sur le territoire communal d’ANGLET, la 
parcelle cadastrale CZ 205 classée N (espace 
naturel à protéger)  fait l’objet de travaux 
consistant à décaisser et à remblayer ce terrain 
sans aucune autorisation municipale et donc à 
détourner la destination de ce terrain de sa 
fonction d’espace naturel fixée par le PLU 
d’ANGLET. 
Le propriétaire de cette parcelle qui est également 
l’auteur de l’infraction est monsieur Maurice  
ARANGOIS. 
La municipalité d’ANGLET a pris un arrêté 
interruptif de travaux le 25 novembre 2015 qui 
n’av pas été suivi d’effet. 
 
Le CADE a porté plainte auprès du Parquet de 
Bayonne par l’intermédiaire de son avocat le 5 
avril 2016 sur la base de l’article L 160-1 du code 
de l’urbanisme pour modification de destination 
de parcelle cadastrale.   
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La flèche rouge indique la zone de travaux de Monsieur 
ARANGOIS. 
La flèche bleue indique les travaux illégaux de Monsieur 
LAGOURGUE que nous avons évoqués dans un précédent 
dossier. 
Le fait que Mr LAGOURGUE ait aidé Mr ARANGOIS 
souligne qu’il s’agit bien d’un système qui se met en place. 



 
Eléments cadastraux : 
 

   

Mr ARANGOIS fait des travaux sur la parcelle 205, 
classée N par le PLU (cf. page suivante). 
Pour mémoire, la parcelle 309 est celle de Monsieur 
LAGOURGUE. 



    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Eléments administratifs : 
 
 
 

 
 
 
 
 

Synthèse du contentieux remise par la mairie d’ANGLET 





 
Constats des infractions : 
 

 
 

 


